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- Casse de notre Convention 
ColleCtive : tout Ce que nous 
Connaissons va disparaitre !!!

Infos, comptes rendus...également sur l’application : CGT-renault.com

Premier tract sur la nouvelle convention collective 
et ses changements.

7000 manifestants à Paris 
le 25 novembre 2021 à 
l’appel de la CGT, contre la 
casse de notre convention 
collective. 

Pendant 5 ans, des milliers de salariés de la métallurgie se sont 
mobilisés à l’appel de la CGT, contre la casse de notre convention 
collective, jusqu’à ce que les syndicats, au niveau national, CFDT, 
CFE/CGC et FO signent un accord avec le patronat le 7 février 2022...

En 2024 va s’appliquer la nouvelle Convention Collective Nationale 
Métallurgie (CCN), elle aura de graves conséquences... 

Une Convention Collective particulièrement néfaste 
- Par rapport à la précédente Convention Collective, la CCN du 7 

février 22 valide des reculs très importants pour les salariés. C’est un 
retour en arrière de plusieurs décennies.  
Le patronat et l’IUMM se frottent les mains, le patron de la métallurgie à 
même annoncé que cet accords “c’est une bombe atomique”... !  
La CGT n’a pas signé cet accord !!! Mais comment comprendre que 
d’autres organisations syndicales (CFE-CGE, CFDT et FO) censées 
défendre les droits des salariés aient pu valider de tel reculs ?

Nos coefficients, nos statuts et tous nos droits vont être renégociés.

Les coefficients qui régissaient depuis des décennies nos situations 
et évolutions vont disparaitre dès 2024. Cette nouvelle CCN remet en 
cause tout l’existant autour de la reconnaissance des diplômes, des 
statuts et de la qualification.  

Cela va être un recul sans précédent pour tous les salariés  
de la Métallurgie.



La Direction de Renault va bien évidement essayer de profiter de cette 
aubaine. Elle a dénoncé tous les accords existant en lien avec 
les classifications (Classifications internes (APR et ETAM, filière 
611, promo cadre, formateurs internes), système de rémunération 
APR, ETAM, ETAM DÉBUTANTS, ETAM 400, ETAM au FORFAIT). 
Mais aussi vont être revus :  

- Ancienneté : calcul ancienneté, Prime d’ancienneté, Allocations (été et fin 
d’année) car indexées sur un coefficient qui va disparaitre. 

- Congés : tous les congés spéciaux (mariage, naissance, décès) et les 
Congés supplémentaires ancienneté ETAM et I&C. 

- Dispositions relatives à la famille : Prêt, mariage, Maternité (Congé, 
allaitement, Prime maternité), Congé parental, Franchise et Congé enfant malade, … 

- Fin de carrière et départ en retraite… 

Depuis début mars, des négociations ont débutées autour de la  
« Rémunération ». Il faudra suivre, il faudra s’exprimer, il faudra 
intervenir. (Voir tract précédent) C’est maintenant à vous, à nous tous, de 
nous mobiliser pour défendre nos droits sociaux. Ceux-ci n’ont pas été 
gracieusement accordés par nos anciens patrons mais sont le fruit de 
dizaines d’années de lutte, nous devons toutes et tous en être conscients. 

C’est une attaque sans précédent sur l’ensemble de nos droits par la 
Direction accompagnée par les autres syndicats. Si nous voulons les 
conserver c’est tous ensemble qu’il va falloir se battre et s’organiser. 

Pour la CGT, sans construction d’un rapport de forces et avec des 
syndicats comme la CFE-CGC, la CFDT et FO qui disent vouloir 

 « accompagner » la direction plutôt que de défendre bec et ongles nos 
droits, cette future « négociation » chez Renault ne sera qu’une énième  

« comédie ». Une mise en scène de nouveaux reculs sociaux avec toujours 
le même argument : cela aurait pu être encore bien pire...ben voyons.

Ce qui va changer avec la nouvelle convention collective.
Aujourd’hui, il y a : 

- des statuts : ouvriers, Employés, techniciens, Ingénieurs et cadres. 
- des positions ou des niveaux et des coefficients : 
- Pour les ingénieurs et cadres : Position I – II – IIIA – IIIB – IIIC, avec des coefficients 

de 60 à 240. 
- Pour les Professionnels et Etam : des niveaux I à V avec des coefficients de 160 à 

400. 
- Une reconnaissance des diplômes avec des niveaux de salaire correspondant. 

 Tout cela va disparaitre !



 Cotation 
Poste  

Salaires 
minima 

annuels bruts 
18 58 à 60  
17 55 à 57  
16 52 à 54  
15 49 à 51   
14 46 à 48  
13 43 à 45  
12 40 à 42  

11 (début statut cadre) 37 à 39  
10 34 à 36  
9 31 à 33  
8 28 à 30  
7 25 à 27  
6 22 à 24  
5 19 à 21  
4 16 à 18  
3 13 à 15  
2 10 à 12  
1 6 à 9  

Au 1er janvier 2024, vous n’aurez plus de coefficient 
 sur votre fiche de paie. 

Statuts et coefficients vont disparaitre et seront remplacé par des 
classes d’emplois de 1 à 18. Cette grille de 1 à 18 est séparée en 2 
groupes : le statut cadre de 11 à 18, tous les autres salariés sont regroupés entre 
1 et 10 (les catégories ouvrier, employé et technicien disparaissent). Et en face de 
chaque classe, un niveau minimum de salaire sera associé. Ce ne sont plus les 
salariés, en fonction de leurs diplômes, de leurs compétences et de leur expérience 
qui sont « cotés ». Ce sont les postes de travail. Une différence fondamentale ! 

- Si vous ne changez pas de poste, vous n’aurez 
pas d’évolution de classification. Il n’y aura plus 
aucune valorisation de l’expérience acquise dans 
votre poste. 
- Ainsi, si vous changez de poste de travail et que 
le nouveau est inférieur, vous serez déclassé 
(passer de 9 à 8 par ex.). La CCN du 7 février 22 
laisse même la possibilité à l’employeur, pour 
raisons économiques, de faire baisser votre 
salaire - Cela ne sera possible que si vous 
acceptez de signer un avenant à votre contrat de 
travail. En cas de refus, l’entreprise peut vous 
licencier si le changement intervient dans le 
cadre d’un motif économique. 
- Pour les Ingénieurs et cadres, il n’y a plus 
d’évolution automatique de la qualification 
comme aujourd’hui. Le statut même de « cadre » 
sera même remis en cause si un ingénieur est 
placé sur un poste inférieur à la cotation 11.

Ainsi, le niveau de rémunération et les évolutions de carrière ne 
sont plus garantis. Ils dépendront étroitement du poste que la 
direction voudra bien vous confier.  
Il suffit d’imaginer un salarié changeant de secteur et devant se 
former sur un nouveau poste moins bien « classé » pour se refaire 
une expérience : son salaire sera bloqué pendant des années, voire 
même revu à la baisse ! Une situation qui va se produire pour bon 
nombre de salariés en pleine mutation technologique !



Que deviendrons nos salaires avec cette nouvelle grille ?
Lors de la mise en place de la grille, la CNN 2022 garantit de garder sa rémunération 
(salaire du poste + prime compensatoire). 
Mais qu’adviendra-t-il après ? 
En effet, dès la seconde évaluation de la fonction tenue dans l’emploi 
et en cas de motif économique, il n’y a plus de garantie de maintien 
de salaire. Celui-ci pourra diminuer. Ces scénarios sont possibles avec 
cette nouvelle CCN de 2022. Est-ce que la direction Renault les appliquera ? 
Est-ce qu’elle ira aussi loin ? Rien n’est sûr, mais tout sera dans ses mains..

La cotation des postes a déjà commencé 
chez Renault. La Direction à travers les 
orientations de la CCN de 2022 a mis en 
place tout un tas de soi-disant critères « 
objectifs » pour pouvoir coter chaque poste. 
Il faut retenir que c’est la direction qui cote 
les postes. La fiche d’emploi est à sa seule 
main, cela va lui permettre de définir à sa 
guise le contenu de la fiche de poste, la 
cotation de l’emploi, la détermination de la 
classification et au final notre salaire... 
Suite aux premières réunions, nous voyons 
tout de suite l’orientation qu’a choisie la 
direction : la souscotation des postes. Ces 
premières cotations nous donnent le ton. 
Dès le début, la Direction tire vers le 
bas les cotations de postes ! 

Conclusion Classifications / Qualifications : 
Cette nouvelle CCN signée par CFE/CGC, CFDT et FO donne à la 
direction des moyens totalement insensés pour freiner nos 
évolutions de carrière, pour ne pas reconnaitre nos compétences, 
notre expérience et pour maintenir nos salaires au plus bas ( Voire 
mêem les baisser).  
Des négociations ont débuté et vont s’étaler sur toute l’année 2023.  
Nous vous informerons de manière concrète dans quel sens la Direction 
va aller mais les premières cotations des postes ne vont clairement pas 
dans le bon sens !De plus, nous devons imposer à la direction qu’elle 
s’engage à ce qu’aucun avenant ne soit proposé aux salariés 
embauchés et intérimaires pour baisser leur salaire !

Classifications / qualifications 
Un élément important que remet en cause 
la CCN du 7 février 22, ce sont les « 
classifications / qualifications ». Il s’agit 
d’un retour de plus de 60 ans en arrière. En 
1961, les salariés de Renault se battaient 
pour la reconnaissance des diplômes et le 
refus d’être payé à l’emploi et au poste 
tenu. La Nouvelle CCN du 7 février 22 
revient à cette époque puisque la non-
reconnaissance de tous les diplômes est 
stipulée : Article 61.2 : « la détention d’un 
diplôme ne génère pas de droit à l’attribution 
du degré d’exigence correspondant lors de 
l’évaluation du critère de connaissances... ». 
Lors de la proposition d’un contrat de 
travail, seuls les diplômes bac +2 et bac +5 
seraient reconnus s’ils sont explicitement 
demandés dans les offres d’emploi.


